
Oppositions No. 1 à No. 33 – Groupe 1 
Opposition 1 M. Thibaud Leroy et consorts   
Opposition 2 Mme Mélanie Delétra et M. Lionel Delétra  
Opposition 3 Mme Lucia Cordova et M. Marcos Schwab 
Opposition 4 M. David Gervais 
Opposition 5 Mme Véronique Rheiner Charles, M. Raphaël Charles et M. Quentin Charles 
Opposition 6 Mme Marlène Corminboeuf et M. Pierre Corminboeuf 
Opposition 7 Mme Marie Antich et M. Lorry Duchoud  
Opposition 8 Mme Vanessa Alfieri et M. Giuseppe Alfieri 
Opposition 9 Mme Brigitte Kofel et M. Daniel Kofel 
Opposition 10 Mme Heike Dohrn et M. Peer Dohrn  
Opposition 11 Mme Kristina Betzler et M. Fernando Franco Diaz 
Opposition 12 M. Jamie Bell 
Opposition 13 Mme Candice Harrington, M. Ryan Harrington et M. Finley Harrington 
Opposition 14 Mme Sandra Bockhorn et M. Rudolf Bockhorn 
Opposition 15 Mme Jacqueline Huber et M. Erich Huber  
Opposition 16 Mme Nathalie Aerni et M. Bastien Aerni 
Opposition 17 Mme Anne-Laure Castelli, M. Ermanno Castelli et M. Gabriel Castelli 
Opposition 18 Mme Ann Laurence Rodriguez Schira et M. Bernard Schira 
Opposition 19 Mme Monica Camisani et M. Lovis Alban  
Opposition 20 Mme Victoria Visser et M. Grant Visser 
Opposition 21 Mme Laura Böhner 
Opposition 22 M. Gerhard Böhner  
Opposition 23 Mme Monica Namy  
Opposition 24 Mme Monika Cohen-Dumani et M. Michael Cohen-Dumani 
Opposition 25 Mme Cyntia Cohen-Dumani et M. Richard Cohen-Dumani 
Opposition 26 Mme Venita Nagy et M. Sandor Nagy 
Opposition 27 Mme Catharina van der Voorden et M. Mark Henderson 
Opposition 28 Mme Raluca Negulescu et M. Teodor Negulescu  
Opposition 29 Mme Thi-My-Lê Quentin et M. Matthieu – Nicolas Quentin  
Opposition 30 M. Vinicius de Oliveira Branchini et Mme Marcia Caetano Segalla Branchini 
Opposition 31 Mme Ann Widegren et M. David Widegren 
Opposition 32 M. Claude Alain Cornuz et Mme Michelle Cornuz 
Opposition 33 Mme Ursula Favre et M. Claude Favre 
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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 mars 2025  

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition concernant la parcelle 559 et 556  

 

Classement interne : 2 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique  
M. Jean-Marc Bettems, Municipal 
M. David Balmer, responsable du Service Urbanisme 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : M. Thibaud Leroy, M. Fabien Autret, Mme Maria Leroy (représentée par M. Fabien Autret), 
Mme Josiane Nicolet (représentée par M. Fabien Autret), M. David Nicolet (représenté par M. Fabien 
Autret), Mme Anne Dorenbos, M. Peter Dorenbos, Mme Anne Singer, M. Frédéric Ah-Kit, Mme Peggy 
Ah-Kit (représentée par M. Frédéric Ah-Kit), M. Adrien Motte, Mme Julie Motte (représentée par M. 
Adrien Motte), Mme Lyudmyla Avolio, M. Guiseppe Avolio, M. Lionel Deletra, Mme Melanie Deletra 
(représentée par M. Lionel Deletra), Mme Marie Antich, M. Marcos Schwab, Mme Lucia Cordova 
(représentée par M. Marcos Schwab), M. David Gervais, M. Charles Rheiner, Mme Véronique Rheiner 
(représentée par M. Charles Rheiner), M. Raphael Rheiner (représenté par M. Charles Rheiner), M. 
Quentin Rheiner (représenté par M. Charles Rheiner), Mme Monika Cohen Dumani, M. Michael Cohen 
Dumani, M. Mark Henderson, Mme Marcia Caetano Branchini, M. Vinicius de Oliveira Branchini, Mme 
Monia Namy (représentée par M. Fabien Autret), Mme Carole Brisebard (représentée par Mme Marie 
Antich), M. Christophe Brisebard (représenté par Mme Marie Antich), Mme Veronika Widegren, M. 
David Widegren, Mme Ursula Favre, M. Claude Favre, Mme Michelle Cornuz (représentée par Mme et 
M. Widegren), M. Claude Alain Cornuz (représenté par Mme et M. Widegren), M. Pierre Corminboeuf, 
Mme Vanessa Alfieri (représentée par Mme Marie Antich), M. Guiseppe Alfieri (représenté par Mme 
Marie Antich), Mme Brigitte Kofel, M. Daniel Kofel, M. Dohrn, Mme Dohrn, M. Ryan Harrington 
(représenté par M. Fabien Autret), Mme Candice Harrington (représentée par M. Fabien Autret), M. 
Finley Harrington (représenté par M. Fabien Autret), M. Bastien Aerni, Mme Ann-Laurence Schira, M. 
Bernard Schira (représenté par Mme Ann-Laurence Schira), M. Gerhard Böhner (représenté par M. 
Vinicius de Oliveria Branchini), Mme Laura-Ann Böhner (représentée par M. Vinicius de Oliveria 
Branchini), Mme Cynthia Cohen-Dumani (représentée par M. Michael Cohen Dumani), et M. Richard 
Cohen Dumani (représenté par M. Michael Cohen Dumani).  
 
     ____________________________ 
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Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Les opposants 

Les opposants expriment leur stupéfaction et indignation de ne pas avoir été consultés en amont du 
changement de l'affectation de ces parcelles 556 et 559.  

Les opposants expliquent qu'ils s'opposent à la mesure de densification du PACom qui fait passer les 
parcelles 559 et 556 de zone à bâtir avec un indice d’utilisation du sol (IUS) de 0.2 à un IUS de 0.625. 
Selon eux, cette mesure de densification, qui pourraient apporter plus de 260 nouveaux habitants, est 
trop forte et va à l'encontre du caractère villageois de Prangins. Les opposants estiment que, pour 
préserver la qualité du patrimoine pranginois et le caractère villageois, renoncer à cette densification 
massive est nécessaire. Le caractère patrimonial doit primer sur la mesure de densification. Les 
opposants citent un document de la DGTL datant de février 2019, qui stipule que selon le caractère 
patrimonial, il peut être souhaitable de ne pas densifier pour préserver les qualités de l'espace bâti.  

De plus, cette augmentation de la population fera également augmenter le trafic routier. Les opposants 
reprennent les arguments qui figurent dans le document d’opposition. De vives inquiétudes sont 
notamment exprimées concernant la sécurité des enfants.   

La densification à un IUS de 0.625 mènerait à une dépréciation de la valeur des villas avoisinantes, 
principalement suite aux vis-à-vis sur les vélux et jardins et leur impact significatif sur la vie privée et 
l’intimité des habitants des villas. La densification impliquerait également la mise en place de clôtures 
et portails plus hauts pour protéger les villas. 

De plus, une analyse réalisée par un cabinet d'architectes mandaté par la Commune en 2020 constate 
qu'aucune zone villas de la Commune ne supporterait les conséquences d'une densification avec un 
IUS de 0.625 et décrit les ruptures morphologiques du passage d'une zone villas à un ensemble de 
petits immeubles. Les opposants estiment que le caractère spécifique du quartier de villas (ensemble 
bâti) devrait permettre de déroger aux obligations cantonales de densification. Les opposants ajoutent 
que des analyses avaient démontré que la construction d'immeubles était déconseillée sur les parcelles 
559 et 556.   

Les opposants estiment avoir « découvert » lors de la séance de conciliation la possibilité de conserver 
les parcelles 556 et 559 avec un IUS de 0.2. S’ils l’avaient compris, ils n’auraient pas proposé de 
compromis dans leur opposition pour les hauteurs des immeubles ou les distances minimales pour les 
constructions. Ils acceptent néanmoins de reprendre la discussion point par point selon la formulation 
de leur opposition tout en soulignant qu’ils souhaitent maintenir les parcelles 559 et 556 en zone villas 
avec indice d'utilisation du sol (IUS) à 0.2 et que ceci n’est pas négociable. 

Hauteur des immeubles 

Les opposants souhaitent que la hauteur maximum des immeubles soit revue à la baisse avec une 
hauteur maximale correspondant à celles des villas environnantes (9 mètres), soit avec rez-de-chaussée 
+ 1er étage + combles.  

Distances minimales pour les constructions 

Les opposants demandent à ce que la distance minimale des constructions sur la partie sud de la 
parcelle 559 et la parcelle 556 soit augmentée de 10 mètres à 12 mètres voire 15 mètres.  
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Arborisation renforcée 

Les opposants souhaitent que l'implantation d'arbres majeurs soit renforcée pour le bord de la parcelle 
559 et la parcelle 556 afin de réduire le vis-à-vis des futurs immeubles sur la zone de villas avoisinante.  

Accès routier 

L'augmentation du trafic posera des problèmes de sécurité routière. Les opposants souhaitent s’assurer 
que les riverains puissent rentrer sur les parcelles depuis la route de l’Etraz indépendamment de la 
direction de laquelle ils viennent afin d’éviter des « détours » par le chemin des Jacquines / de la 
Chenalette. Les opposants demandent à ce qu'il soit spécifiquement précisé dans le PACom que les 
accès aux parcelles 559 et 556 se feront exclusivement par la route de l'Etraz.  

Révision de l'emplacement du parc public 

Les opposants demandent à ce que parc public soit installé sur la parcelle 559, plus centrale, au lieu de 
la parcelle 127 qui est excentrée.  

 

Représentants communaux 

La Municipalité rappelle que la commune de Prangins, aux côtés de 7 autres communes du district de 
Nyon, appartient au périmètre compact d'agglomération Grand Genève. En application de la mesure 
A11 du Plan Directeur Cantonal (PDCn), les 8 communes de ce périmètre se partagent le quota de 
nouveaux droits à bâtir et la croissance démographique limitée maximale qui l’accompagne, telle que 
projetée à l’horizon 2040 dans le PDCn. Prangins participe à la planification solidaire de cette 
urbanisation régionale coordonnée. Il n’y a pas de quota de nouveaux habitants à accueillir imposé par 
commune; les communes définissent leur croissance démographique dans les limites fixées par la 
mesure A11.  Prangins a planifié son développement (mesures d’urbanisation, soit densification de la 
zone à bâtir) sur des parcelles largement libres de construction sises dans les quartiers résidentiels de 
villas.  Au sein du périmètre compact d’agglomération Grand Genève, un indice d’utilisation du sol (IUS) 
minimum de 0.625 est exigé par le Canton lors de la densification de la zone à bâtir (augmentation des 
capacités constructives). 

La Municipalité rappelle que la densification des parcelles 559 et 556 a été évoquée par la Municipalité 
dès 2019 au Conseil communal de manière régulière. Des ateliers participatifs ont eu lieu lors de 
l’élaboration du PACom. Toutefois, c’est bien lors de la mise à l’enquête publique que les citoyens et les 
propriétaires de chaque parcelle peuvent faire entendre leurs voix et leurs préoccupations, ce qui a été 
fait dans le cadre de leur opposition.  

Hauteur des immeubles 

La zone villas actuelle autorise une hauteur jusqu'à 9 mètres. Le règlement du PACom permet un 
immeuble de 12 mètres de hauteur maximum. Une hauteur plus basse est envisageable malgré un IUS 
de 0.625. Toutefois, un immeuble moins haut implique un élargissement du périmètre de construction, 
une plus grande emprise au sol et une distance entre l’immeuble et les villas des parcelles voisines 
moins importante.  

Distances minimales pour les constructions 

Les distances entre les constructions doivent se conformer aux aires d'implantation qui sont de                
10 mètres, voire plus pour d'autres zones. Si on étale les bâtiments, immanquablement, les distances 
minimales pourront difficilement être augmentées. Actuellement, la distance minimale est de 5 mètres 
dans la zone villas (0.2) alors que la Municipalité propose 10 mètres avec le PACom. La distance 
minimale sera donc augmentée avec le PACom. 
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Arborisation renforcée 

L'arborisation répond à une problématique climatique afin de limiter les vecteurs de réchauffement.  

Accès routier 

Lors de la procédure du PACom, il était très clair que les sorties se feraient uniquement sur la route de 
l'Etraz. La Municipalité comprend la demande des opposants d'ajouter le terme "uniquement" par la 
route de l'Etraz dans le Règlement.  

Révision de l'emplacement du parc public 

Le parc public prévu sur la parcelle 127 est situé en zone d’utilité publique sur une parcelle communale. 
Il ne peut pas être déplacé sur la parcelle 559 car un parc ne peut être imposé sur des parcelles qui 
n'appartiennent pas à la Commune.  

Conclusion 

Les opposants concluent que, malgré les échanges, ils s’opposent à la densification excessive des 
parcelles 559 et 556 et souhaitent maintenir un indice d'utilisation du sol (IUS) à 0.20.  

 

Prangins, le 11 août 2025 

 

 

 

 

 
























































































































































































































































































































